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©  Cabine  de  douche  à  fonctionnement  automatique. 

©  Cabine  de  douche  à  fonctionnement  automati- 
que  comportant  une  partie  vestiaire  (2),  une  partie 
douche  (3),  un  moyen  de  paiement  automatique  (5) 
et  une  commande  électronique. 

Elle  comporte  dans  chacune  des  parties  vestiai- 
re  (2)  et  douche  (3),  un  sol  amovible  ainsi  qu'un 
capteur  de  présence  et  un  capteur  de  position  liés  à 
une  alarme. 
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La  présente  invention  concerne  une  cabine  de 
douche  à  fonctionnement  automatique. 

La  cabine  de  douche  selon  la  présente  inven- 
tion  est  auto-nettoyante,  chauffée,  ventilée  et  sur- 
veillée  électroniquemeniétant  destinée  à  un  usage 
public,  notamment  sur  les  parkings  d'autoroute,  les 
lieux  touristiques,  les  plages  etc,  et  étant  utilisable 
sans  aucune  surveillance  ni  entretien  par  une  per- 
sonne. 

Les  dispositifs  de  ce  type  connus  à  ce  jour  ne 
permettent  pas  une  maintenance,  une  sécurité  et 
une  propreté  convenable. 

La  cabine  de  douche  selon  l'invention  compor- 
te  un  moyen  de  paiement  automatique,  un  automa- 
te  et  un  moyen  de  nettoyage,  et  présente  la  carac- 
téristique  de  comporter  un  capteur  de  présence  et 
un  capteur  de  position  et/ou  de  mouvement  de 
l'utilisateur  lié  à  une  alarme. 

La  cabine  de  douche  selon  l'invention  met  éga- 
lement  en  oeuvre  un  moyen  de  déplacement  du 
sol  pour  le  nettoyage,  et  des  générateurs  de  rayon- 
nements. 

La  description  qui  va  suivre,  faite  en  regard  du 
dessin  annexé  dans  un  but  explicatif  et  nullement 
limitatif,  permettra  de  mieux  comprendre  les  avan- 
tages,  buts  et  caractéristiques  de  l'invention. 

Dans  le  dessin  annexé  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 

de  l'enveloppe  d'une  cabine  selon  l'invention 
comportant  une  partie  vestiaire,  une  partie 
douche,  une  partie  maintenance. 

-  la  figure  2  représente  une  vue  en  perspective 
de  la  partie  vestiaire  de  la  cabine  de  douche 
représentée  en  figure  1  . 

-  la  figure  3  représente  une  vue  en  perspective 
de  la  partie  douche  de  la  cabine  de  douche 
représentée  en  figure  1  . 

-  la  figure  4a  représente  une  vue  en  perspecti- 
ve  de  la  partie  maintenance  de  la  cabine  de 
douche  représentée  en  figure  1  . 

-  la  figure  4b  représente  un  schéma  bloc  fonc- 
tionnel  de  la  cabine  de  douche  représentée 
en  figure  1  . 

-  la  figure  5a  représente  un  schéma  de  fonc- 
tionnement  d'un  circuit  de  capteurs  de  posi- 
tion  d'une  cabine  de  douche  selon  l'invention. 

-  la  figure  5b  représente  un  mode  de  réalisa- 
tion  de  sol  amovible  à  vérin. 

-  la  figure  6  représente  un  schéma  de  fonction- 
nement  d'un  autre  circuit  de  capteurs  de 
sécurité  d'une  cabine  de  douche  selon  l'in- 
vention. 

-  la  figure  7  représente  une  vue  schématique 
d'un  circuit  d'eau  pouvant  s'insérer  dans  une 
cabine  de  douche  selon  l'invention.telle  que 
représentée  aux  figures  1  à  4. 

-  la  figure  8  représente  une  vue  en  coupe  d'un 
sol  amovible  pouvant  s'insérer  dans  la  cabine 

de  douche  selon  l'invention  représentée  aux 
figures  1  à  4. 

Si  on  se  réfère  d'abord  à  la  figure  1,  on  voit 
que  la  cabine  de  douche  selon  l'invention  comporte 

5  une  enveloppe  1  comprenant  une  partie  vestaire  2, 
une  partie  douche  3  et  une  partie  maintenance  4, 
un  moyen  de  paiement  5,  une  porte  extérieure  6, 
des  aérations  7,  des  dômes  transparents  8  et  une 
poubelle  9. 

w  Les  parties  2,  3  et  4  sont  préférentiellement 
séparables  et  réalisées  en  matériaux  lisses.  Elles 
sont  présentées  séparément  en  regard  des  figures 
2,  3  et  4.  Les  autres  éléments  sont  de  types 
connus.  Notamment,  le  moyen  de  paiement  peut 

w  être  de  type  à  carte  de  crédit,  à  carte  à  mémoire 
ou  à  pièces  de  monnaie.  Les  dômes  transparents  8 
peuvent  être  détachés  de  l'intérieur  pour  ouvrir  des 
sorties  de  secours. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  2,  on  voit  que  la 
20  partie  vestiaire  2  comporte  un  sol  amovible  10,  un 

appui  11,  une  trappe  de  poubelle  12,  des  patères 
13,  un  sèche-cheveux  14,  un  miroir  15,  des 
émetteurs-récepteur  de  rayons  lumineux  16,  des 
réflecteurs  17,  une  porte  intérieure  18,  un  interpho- 

25  ne  30,  un  générateur  de  rayonnements  ultra-violets 
29  et  un  projecteur  de  produits  de  nettoyage  31  . 

Ces  divers  éléments  sont  de  types  connus  à 
l'exception  du  sol  amovible  10,  dont  le  détail  est 
donné  en  figure  8,  et  des  émetteur-récepteurs  16, 

30  qui  sont  représentés  en  figure  5.  Toutefois,  l'appui 
11  ne  comporte  que  des  lignes  courbes  de  telle 
manière  qu'un  liquide  ne  puisse  y  reposer  et  que 
l'utilisateur  ne  puisse  se  blesser. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  3,  on  voit  que  la 
35  partie  douche  3  comporte  une  poire  de  douche  20, 

un  tuyau  d'arrivée  d'eau  21,  un  clavier  22  pour 
déclencher  la  distribution  d'eau,  des  émetteurs- 
récepteurs  16,  des  réflecteurs  17,  un  appui  11,  un 
sol  amovible  10,  un  porte-savon  23  et  un  interpho- 

40  ne  30,  ces  divers  éléments  étant  également  de 
type  connu,  à  l'exception  du  sol  amovible  10,  re- 
présenté  en  figure  8,  et  des  émetteurs-récepteurs 
1  6,  représentés  en  figure  5. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  4,  on  voit  que  la 
45  partie  technique  4  comporte  une  armoire  24,  une 

porte  extérieure  25,  une  cuve  26,  un  transmetteur 
téléphonique  27  et  une  alarme  28. 

La  cuve  26  contient  en  permanence  de  l'eau 
chaude  chauffée  par  un  système  électrique  de  type 

50  connu  pour  le  chauffage  domestique. 
Le  transmetteur  téléphonique  27  permet  aux 

interphones  30  disposés  dans  les  parties  vestiaire 
2  et  douche  3  d'être  reliés  à  des  postes  téléphoni- 
ques  extérieurs  en  cas  de  déclenchement  d'une 

55  alarme  détectée  par  le  système  de  sécurité.  Ce 
transmetteur  est  de  type  connu  dans  les  alarmes 
professionnelles. 

Le  circuit  d'alarme  28  est  relié  aux  émetteurs- 
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récepteurs  16  et  aux  sols  amovibles  10  ou  à  d'au- 
tres  capteurs  de  position,  de  mouvement  ou  de 
présence  tels  que  présentés  ci-après,  et  détecte 
les  anomalies  de  fonctionnement  de  la  cabine- 
douche. 

Cette  alarme  28  commande  un  signal  de  proxi- 
mité  et  un  signal  transmis  sur  des  lignes  téléphoni- 
ques  par  l'intermédiaire  du  transmetteur  27.  De 
plus,  l'alarme  28  commande  l'ouverture  des  portes 
6  et  18. 

L'armoire  24  contient  les  circuits  et  calcula- 
teurs  permettant  de  faire  fonctionner  automatique- 
ment  les  divers  éléments  de  la  cabine  de  douche 
selon  l'invention. 

Ces  circuits  peuvent  mettre  en  oeuvre  un  auto- 
mate  programmé  ou  un  processeur  logique  de  type 
utilisé  en  informatique,  étant  connectés  entre  eux 
et  aux  divers  éléments  de  la  cabine  de  douche  de 
manière  à  assurer  leur  fonctionnement  automatique 
selon  un  processus  prédéterminé  dont  un  schéma 
bloc  est  représenté  en  figure  4b. 

Ainsi  chacun  des  éléments  mobiles  (portes  6  et 
18,  sol  amovible  10  et  capteur  de  poids  32  -ce 
dernier  présenté  en  regard  de  la  figure  5-),  des 
éléments  hydrauliques  (électro-vannes  49)  et  des 
éléments  électriques  (moyen  de  paiement  5,  cla- 
vier  22,  capteur  de  position  ou  de  mouvement  16, 
alarme  28,  transmetteur  téléphonique  27  et  généra- 
teur  de  rayonnement  29)  est  relié  électriquement  à 
ces  circuits  de  manière  que  ceux-ci  reçoivent  en 
permanence  des  signaux  informant  de  la  situation 
de  ces  éléments. 

Le  fonctionnement  de  la  cabine-douche  selon 
l'invention  comporte  trois  séquences,  l'une  normale 
61,  la  seconde  d'arrêt  62  et  la  troisième  d'alarme 
63,  ces  trois  séquences  fonctionnant  parallèlement 
ou  successivement,  en  fonction  des  signaux  prove- 
nant  des  divers  éléments  de  la  cabine. 

Ainsi,  dès  qu'un  utilisateur  se  présente  et  ac- 
tionne  convenablement  le  moyen  de  paiement  au- 
tomatique  5,  celui-ci  émet  un  signal  déclenchant  la 
séquence  de  fonctionnement  normal  61,  cette  sé- 
quence  comportant  l'activation  immédiate  du 
chauffage  rapide  des  parties  vestiaire  2  et  douche 
3,  puis  l'ouverture  de  la  porte  extérieure  6  dont  la 
fermeture  est  commandée  après  contrôle  du  poids 
de  l'utilisateur  au  moyen  du  signal  électrique  émis 
par  le  capteur  de  poids  32  :  si  ce  poids  se  situe 
en-dessous  d'un  seuil  prédéterminé,  manifestant 
que  c'est  un  enfant  seul  qui  a  pénétré  dans  le 
vestiaire  2,  le  signal  émis  par  le  capteur  de  poids 
32  situé  sous  le  sol  amovible  10  déclenche  la 
séquence  d'arrêt  62  qui  provoque  l'arrêt  immédiat 
du  fonctionnement  de  la  cabine  et,  après  sortie  de 
l'enfant  seul,  la  fermeture  de  la  porte  extérieure  6. 

Dans  le  cas  du  fonctionnement  normal,  après 
fermeture  de  la  porte  extérieure  6,  l'entrée  de 
l'utilisateur  dans  la  partie  douche  3  déclenche  la 

fermeture  de  la  porte  intérieure  18  grâce  au  signal 
émis  par  le  capteur  de  poids  32,  situé  sous  le  sol 
amovible  10.  Une  demande  effectuée  alors  par 
l'utilisateur  au  moyen  du  clavier  22  déclenche  une 

5  première  distribution  d'eau,  une  seconde  distribu- 
tion  pouvant  être  obtenue  de  la  même  manière. 

L'utilisateur  déverrouille  ensuite  la  porte  inté- 
rieure  18  et  réintègre  la  partie  vestiaire  2  puis 
déverrouille  la  porte  extérieure  6  qui  se  referme 

w  automatiquement  après  vérification  par  le  capteur 
de  poids  32  de  l'absence  de  toute  personne  dans 
chacune  des  parties  vestiaire  2  et  douche  3. 

La  fermeture  de  la  porte  extérieure  déclenche 
aussitôt  la  mise  en  oeuvre  des  générateurs  de 

15  rayonnements  29  et  les  projecteurs  de  produits  de 
nettoyage  31,  ainsi  que  le  déplacement  et  le  bros- 
sage  des  sols  amovibles  10.  Enfin,  les  moyens  de 
chauffage  (non  représentés)  effectuent  un  séchage 
des  parties  vestiaire  2  et  douche  3. 

20  Ainsi  qu'il  a  déjà  été  dit,  les  circuits  de  com- 
mande  du  fonctionnement  de  la  cabine-douche  se- 
lon  l'invention  sont  de  types  connus,  par  exemple 
à  automate  programmé  ou  à  processeur  arithméti- 
que.  Préférentiellement,  ils  peuvent  comporter  une 

25  carte  d'interface  entrées-sorties  et  des  convertis- 
seurs  analogiques-numériques  et  fonctionnent  de 
manière  logique. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  5a,  on  voit  que  le 
capteur  de  position  est  constitué  de  deux 

30  émetteurs-récepteurs  16  dont  les  faisceaux  sont 
croisés  et  de  réflecteurs  17  réfléchissant  ces  fais- 
ceaux  vers  leur  source  16. 

Les  émetteurs-récepteurs  16  et  les  réflecteurs 
17  sont  placés  à  environ  80  centimètres  du  sol  de 

35  manière  à  détecter  la  position  de  l'utilisateur  par 
rapport  à  cette  hauteur. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  5b,  on  voit  qu'un 
capteur  de  poids  32  est  situé  sous  le  sol  amovible 
10,  lequel  comporte  une  surface  en  caillebotis  33 

40  sur  laquelle  s'appuie  une  brosse  35,  un  vérin  34 
permettant  le  déplacement  du  sol  10  en  vue  de 
son  nettoyage  par  la  brosse  35.  Un  tel  sol  amovible 
fait  partie  du  vestiaire  2  et  de  la  douche  3. 

Le  capteur  de  poids  32  permet  de  détecter  la 
45  présence  d'un  utilisateur  et,  par  commande  de 

l'automatisme  d'interdire  le  fonctionnement  du  dis- 
positif  si  l'utilisateur  est  un  enfant  seul,  le  capteur 
de  position  permettant  par  ailleurs  de  détecter  si 
l'utilisateur  a  eu  un  malaise  et  est  au  sol. 

50  Si  on  se  réfère  à  la  figure  6,  on  voit  sur  cette 
figure  un  capteur  ultrasonique  36  placé  en  hauteur 
et  orienté  vers  le  bas  d'une  des  parties  2  ou  3, 
permettant  de  détecter  la  présence  d'un  utilisateur, 
un  radar  37  placé  de  la  même  manière  permettant 

55  de  détecter  un  mouvement  dudit  utilisateur. 
L'alarme  liée  au  dispositif,  qu'elle  soit  transmi- 

se  à  distance,  par  exemple  par  téléphone,  ou  qu'el- 
le  soit  locale,  est  déclenchée  au  cas  où  une  pré- 

3 
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sence  est  détectée  simultanément  à  une  absence 
de  mouvement  durant  un  temps  donné,  ou  encore 
au  cas  où  une  présence  est  détectée  ainsi  qu'une 
position  anormalement  basse. 

L'alarme  28  comporte  donc  une  horloge  per- 
mettant  de  mesurer  des  durées  entre  des  événe- 
ments  captés  par  les  capteurs  présentés  ci-dessus. 

Plus  généralement,  le  dispositif  objet  de  la 
présente  invention  utilise  des  détecteurs  de  pré- 
sence,  de  mouvement  et/ou  de  position.  En  parti- 
culier,  des  capteurs  lumineux  à  plusieurs  surfaces 
photo-sensibles  permettent  de  détecter  des  mou- 
vements  et  une  présence  par  comparaison  avec  la 
lumière  reçue  par  ces  capteurs  en  l'absence  d'utili- 
sateur  et  par  mesure  des  variations  de  lumière 
perçues  par  les  différentes  surfaces  photo-sensi- 
bles. 

Il  est  notable  que  certains  capteurs  permettent 
d'obtenir  deux  des  trois  informations  suivantes  : 
présence,  position  et  mouvement.  En  particulier,  un 
capteur  de  poids  permet  de  capter  simultanément 
l'information  de  présence  d'un  utilisateur  et  l'infor- 
mation  de  mouvement  de  cet  utilisateur. 

De  plus,  certains  capteurs,  comme  ceux  utili- 
sant  des  ultra-sons,  sont  adaptés  à  compter  com- 
bien  de  personnes  ont  pénétré  dans  la  cabine- 
douche  de  manière  à  éviter  que  deux  adultes  utili- 
sent  simultanément  celle-ci. 

Une  sélection  par  la  taille  ou  le  poids,  permet, 
de  même,  d'éviter  qu'un  enfant  de  bas  âge  utilise 
seul  la  cabine. 

Des  dispositifs  utilisés  dans  la  surveillance  des 
locaux  professionnels  peuvent  aussi  être  avanta- 
geusement  utilisés  pour  réaliser  cette  fonction  du 
dispositif  objet  de  l'invention. 

Si  on  se  réfère  à  la  figure  7,  on  voit  sur  cette 
figure  le  circuit  d'eau  permettant  le  chauffage,  l'ali- 
mentation  de  la  douche,  le  nettoyage  des  parties 
vestiaire  2  et  douche  3.  Ce  circuit  comprend  un 
ensemble  de  tuyaux  21  ,  le  réservoir  26,  la  poire  de 
douche  20,  le  projecteur  de  produit  de  nettoyage 
31,  un  conditionneur  38  comportant  un  filtre  39, 
une  hélice  40  et  un  électro-aimant  41  ,  un  réservoir 
d'eau  de  javel  42,  un  réservoir  de  produit  de  net- 
toyage  43,  un  carter  de  filtrage  bactériel  44  com- 
portant  une  membrane  45,  un  entonnoir  46  placé 
au  fond  des  parties  2  et  3,  un  filtre  de  dégraissage 
47  relié  aux  égouts  48  et  des  électro-vannes  49. 

Le  réservoir  26  comporte  un  circuit  électrique 
de  chauffage  et  un  thermostat  permettant  d'y  main- 
tenir  une  température  constante,  ces  deux  élé- 
ments  n'étant  pas  représentés. 

Le  conditionneur  38  permet  d'éviter  le  dépôt 
de  calcaire  dans  les  tuyaux  21  par  magnétisation 
des  molécules  de  calcaire. 

La  membrane  45  filtre  les  bactéries  présentes 
dans  l'eau  de  douchage.  Le  réservoir  de  produit  de 
nettoyage  43  contient  un  produit  désinfectant,  bac- 

téricide,  fongicide  biodégradable. 
Il  est  à  noter  que  les  vannes  49  sont  comman- 

dées  par  le  circuit  automatique  de  commande  du 
dispositif  objet  de  l'invention. 

5  Si  on  se  réfère  à  la  figure  8  on  voit  que  le  sol 
amovible  comprend  deux  rouleaux  d'entraînement 
50,  un  tapis  roulant  51  et  un  support  de  tapis  52. 

Cette  disposition  permet  une  rotation  de  la 
surface  du  tapis  roulant  51  utilisée,  cette  rotation 

10  s'effectuant  en  l'absence  d'utilisateur. 
Les  rouleaux  d'entraînement  50  sont  mus  par 

des  moteurs  électriques  non  représentés. 
Le  tapis  roulant  51  supporte  un  caillebotis  51' 

qui  peut  être  formé  de  pyramides  juxtaposées  et 
15  arrondies  à  leur  sommet  supérieur,  ledit  caillebotis 

étant  lavé  et  brossé  par  une  brosse  35  lorsque  le 
tapis  roulant  51  l'entraîne  en  rotation. 

Il  est  à  noter  que  les  circuits  de  chauffage  de 
l'air  n'ont  pas  été  représentés,  tout  circuit  de  type 

20  connu  pouvant  être  mis  en  oeuvre  à  cet  effet. 
Le  chauffage  de  l'air  ainsi  que  celui  de  l'eau 

peuvent  comporter  une  pompe  à  chaleur  utilisant 
par  exemple  la  chaleur  de  l'air  sortant  par  les 
aérations  7  et  de  l'eau  sortant  vers  les  égouts  48. 

25  Le  circuit  de  chauffage  de  l'air  peut  par  ailleurs 
comporter  un  thermostat  mesurant  l'air  ambiant 
dans  les  parties  vestiaire  2  et  douche  3. 

La  séquence  de  fonctionnement  du  dispositif 
selon  l'invention,  exposée  ci-dessus,  à  l'appui  de  la 

30  figure  4b,  met  en  évidence  les  avantages  inhérents 
à  la  cabine  de  douche  selon  l'invention,  tant  au 
plan  de  sa  sécurité  de  fonctionnement  que  de  la 
qualité  de  la  maintenance. 

35  Revendications 

1.  Cabine  de  douche  à  fonctionnement  automati- 
que,  du  type  comportant  une  partie  vestiaire, 
une  partie  douche,  un  moyen  de  paiement 

40  automatique  et  une  commande  électronique, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  dans  cha- 
cune  des  parties  vestiaire  (2)  et  douche  (3),  un 
sol  amovible  (10)  ainsi  qu'un  capteur  de  pré- 
sence  et  un  capteur  de  position  liés  à  une 

45  alarme  (28). 

2.  Cabine  de  douche  à  fonctionnement  automati- 
que  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en 
ce  que  la  commande  électronique  qui  assure 

50  son  fonctionnement  consiste  en  un  automate 
programmé  ou  un  processeur  logique. 

3.  Cabine  de  douche  selon  la  revendication  1  ou 
la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  le 

55  capteur  de  présence  consiste  en  un  capteur  de 
poids  (32)  disposé  sous  le  sol  amovible  (10). 

4.  Cabine  de  douche  selon  la  revendication  1  ou 

4 
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la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  le 
capteur  de  présence  consiste  en  un  émetteur- 
récepteur  à  ultra-sons  (36). 

5.  Cabine  de  douche  selon  la  revendication  1  ou 
la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  le 
capteur  de  position  est  constitué  d'au  moins 
un  émetteur-récepteur  (16)  de  rayons  lumineux 
associé  à  au  moins  un  réflecteur  (17). 

6.  Cabine  de  douche  selon  la  revendication  1  ou 
la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  le 
capteur  de  position  consiste  en  un  radar  (37). 

7.  Cabine  de  douche  selon  l'une  quelconque  des  75 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  le  sol  amovible  (10)  comprend  deux  rou- 
leaux  d'  entraînement  (50),  un  support  de  tapis 
(52)  et  un  tapis  roulant  (51)  supportant  un 
caillebotis  (51')  sur  lequel  vient  en  appui  une  20 
brosse  (35)  servant  à  son  nettoyage  lorsque  le 
tapis  roulant  (51)  l'entraîne  en  rotation. 
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